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EXPOSE DES MOTIFS
 

Nesdames, Messieurs?

En appelant votre attention sur les langues et les cul—
tures régionales de France, nous avons conscience d'entre-
prendre la sauvegarde d‘un héritage Spirituel dont 1a Nation
est comptabley de fournir á lºenseignement frangais des pos-
81bilités nouvelles, dºouvrir á 1a civilisation frangaise
un avenir plus juste et plus riche.

De nos jours, les Frangais de toutes les régions parlent
et écrivent la langue frangaiseº Cºest lá le résultat d'un
siécle d‘effort d'une Ecole dépositaire d'une pensée vigou—
reuse et cadre d'admirables dévouementsº Cependant, dans nos
provinces au Midi et de Bretagne, plusieurs millions de nos
concifioyens Utilisent toujours? dans la vie quotidienne, des

langues régionales, le basque? 1e bretony le catalan, l'ocoi-

tan° Ces langues, avec leur vocabmlaireg leur morphologie, leur

syntaxe propres, constituent des.aystémes d'expression origi—

naux, bien différents dm frangais, et quºil est de l'íntérét
et du devoír de la France toute entiére de protéger avec le
plus grand respectº

Si une langue était un simple vétement interchangeable,

on pourrait peut-étre n'attacher que peu dºimportance

lºextinction progressive de ces idiomes. Fais tous les lin-

guistes, tous les sociologues9 tous les psychologues le diw*

sent: une langue est un réoeptacle d'habitudes intellectuel—

lent et sentimentalesº Elle est un visage de l'homme. La

perte d'une langue est pour un groupe humain une défiguration,

une amputation de son ámeº Nous ne voudrions pas, á l'heure

oú tant de savants par le monde, consacrent au basque, au

breton, au catalan9 á l'occitan, des travaux de plus en plus

nombreuxy que l'objet de leurs études vienne á périr, parce

que la France nºaurait pas su oonserver l?une de se plus

Drécieuses richessesº Nous langons le méme eri d'alarme que

hous lanoerions Si une part trés importante du capital cul—

turel de la Nation menagait ruine9 si par exemple toutes les

cathédrales romanes vacillaient sux=1eurs baseso 



 

Oar i1 s’agit bien de cathédralesg de cathédrales humainesº
Nos langues ne sont pas seulement des parlers naturels, tels
qu’ailleurs on les cultiverait avec le plus grand Soin.Rappe-
lons qu'á travers le breton, cºest la pensée des Ueltes,lefirs
prestigieuses légendes9 leur poésie ccurtoise qui arrivent
jusqu'á nousº Lºoccitany lui, régnait a lºaurore des temps
modernesg des ce prestigieux XIIéme siécle qui fut, dºaprés
un grand historien, la premiére Renaissance; Des idéaux de la
culture occitane médiévale, l'EuTOpe tout entiére a Vécu, et
nous pouvons les méditer encore avec profit tant ils contien—
nent de valeur humaineº Ces cultures ont évolué, se sont épa—
nouies9 tart et si bien qu'á certaines périodes, on pourrait
et on devrait faire plane dans l‘histoire littéraire frangaise
¿ une pléíade dºauteurs oocitans ou bretons, Le XIXéme siécle
a vu nos régions, ressd$itées á l'eXpression la plus hardie,
reconquérir leur gloire ancestrale et avancer dans des voies
nouvelles. Si bien que la culture frangaises aux yeux du mon—
de, c'est maintenant, non seulement l’incomparable production
de la littérature de langue frangaise, mais aussi celle de
plusieurs littératures annexes, en langue oocitaneg bretonne,
basque? catalane. La meilleure preuve9 en cette année I959,
centiéme anniversaire de la parmtion de ¿g Nigéggg est la
gloire reconnue á Frédéric Mistralyun des plus grands, mais non
le seul grand éss des écrivains d'ocº Laisser ces cultures
sombrer dans les oubliettes de l'histoire9 en ne sauvant pas
la langue qui les sentient, c'est plus quºun gaSpillage° Lºa—
bandony ici, est un crimeº

Cºest aussi. nous Signaler, dans le concert des Nations,
par une injustice qui ne se retrouve nulle part ailleurs,en
Europe, simon dans l'ESpagne franquiste proscrivant le catalan
et le basque de ses écoles. Dans l'ordre des langues apparen-
tées aux natres, le celtique—galloís est généreusement ensei—
gné par la Grande-Bretagne, qui a solennellement eXprimé ses
regrets de l'attitude hostile qui fut d'abord 1a sienne au
XIXéme siécleº En Suiiseg lºenseignement du Rhétoromanche, est
efficaoement soutenu par le gouvernement fédéral; i1 s'agit
pourtant dºune langue qui n'est parlée que par quelques di-
zaines de milliers de personnes? alors que le breton l'est
par un million et l'occitan, sur une trentaine de départements,
par plusieurs millions de citoyens frangaísº Uh autre example
de petite langue, enseignée et honoréeg est celui du Prison,
ans 1e Nord des PayséBas. Est-il besoin de rappeler que l'Uº

H.803° protége plus dºune soixantaine de langues et leur ac-
corde une trés large place á l'écoleº Hors d'Europe, on trou—
verait de trés nombreux cas de langues régíonales auxquelles
les grands Stats modernes accordent une protection constante
et qu'ils tiennent á associer á leurs propTes langues nationales
pour assurer une éducation pOpulaire plus poussée. Attitude par—
Eaitement en accord aVec cette régle de morale culturelle 



 

universelle établie par 17111111133009 eb qui vent que toute langue
ait droit á lºenseignemen+o

Quºon ne sºy trompe ¿1 cette jUStice renáue 8 des langages
est une justice rendue á 1M … T1 méprisans nos langues ré—
giona1es, on a développé xn 381 3180115 -- ,1; au niveau de la
conscience populaireº N08 18yb18110ns ru¿rales ont eu honte de
leur condition9 et d abord parce que I'école méprisait leur
parlar naturel9 quand 811 ¿ n8 883188311 gas contre leur usage9
méme en dehors des heures de cours, Beaucoup de Wédagogues mo—
dernes l'ont dit: lTécole doi+ se garáer d8 rompre avec le
milieu qui est celui de lºenfantS gluon elle dérawine, elle
blesse profonde’mento On n8 peut que regretter? devant les trans-
“0rm¿+ions que 18 civilisation oon+emporainc V8 faire subir aux
masses humaines9 que +an+ 6.6 @rangais soien.t si peu armés pour
ce "sant en avant“ dépourvus é: une +radi+1£on enracinée, aban—
donnés 8 tous les souffles oe 1 W8entureº

Nous vqudrions dono? dans Zºínté ¿+ 1311 18 la santé morale
de la Nation, que chez nous aussi, bien qu avec un demiusiéfile
de retard sur les autres grandes n.+1011s earcpéenLZesg soit
enfin revisée la politique observée á 1 égard fies 18ngues et
cultures régionelesº Nous ne legíem.andons pas pa1esprit d8
provincialismeº L ere des p+ov31L_aí+smcs 8331 aLhevée, e+ seuls
quelques esprits attardés verront une nos+algie dans nos pro-
positionsº C1831 en réalité par soucj 68118ven1r et guidés par
un 1déal de progres e+ de vºr…tabLL dºmoººa…;p que nous deman-
dons a 1’Etat d" 808 order dans 1ens31gnemen1 aux langues régio-
nales de France une place au mcirs égale 8 oelle acoordée aux
langues indigénes de 18 COmmunau+é, La démocratie exist8 aussi
dans le domaine culturelº Nous vou10133 dormer á nos langues
régionales leur chance dans lºavenir d8 la culture frangaise.
Notre fierté est dºavoir aVeo nous, non des pewq eurs rétrogrades,
mais quelques unes des in+111gsmce frangaises les plus géné-
reuses9 parmi lesquelles ava1+ p1-s place Jean Jaurés, défen-
seur de l'occitan9 du baeque et du bre+onº

Nous aspirons á former des consciences dºun style nouveau,
des esprits qui á tout instant se sentiron+ reliés á la masse
populaire, qui sºouvriron+ sur 13 monde grace a an bilinguisme
spontané9 Vivant, dont on aura su atiliser +ou+es les possibili—
+és. On l'a dit bi.en des fof.ss 38 bilinguisme est une école
in+ellec+uelle incompalable d8 soupl ese a+ d7ac+ivi+éº Les
pédsgogues qui ont utj1isé1es18ngflfes Iégion.8188 sont formels:
18 premier bénéficiaire de leur étude est 18 langue frangaise,
dont les finesses sort sentíes aveo beaucoup plus d‘eff11oacité
par la méthode de la 0311883133m° ensuife viennent les langues
étrangéres9 qui proÍiLent 6.8s mºcazzsnºs d3 passage óºun sys-
téme Iinguistique á 1ºav++ef enf1n9 …a oul‘ure générale qui 



 

se nourrit á la fois de lectures trés hautes et familíéres…
On se demands quels dangers certaing cub pa voir á l’étude des
langues régionales : redouterait—on nn nouvel enrichissement
de la culture frangaise au contact de lºinspiration nationale
et populaire la plus authenwique ?

_ Le probléme est celui de l’accés de nos langues de France
á l'enseignementº Un progrés trés important a été fait en 1951
grace á l'adoption par le Parlement de la proposition de loi
de V0 Deixonney premiére reconnaisance d‘un patri oine cultu—
rel national passé jusque lá sous silenceº Dés cette date, des
maítres des divers degrés ont tiré parti des possibilité8
que leur offraít la loi, malgré les restrictions abusives
apportées á l'application de certaines de ses dispmsitionsº
Ces maítres se sont livrés á une expérience précieuse; ils
on? atteint des résultats qui confirment pleinement leurs
espéranoes et qui garantissent par avance la réussite d'une
application plus large. Pais les résultats parfois étonnants
qu'ils ont obtenus, l'ont été dans des conditions bien diffi—
Ciles, car leur enseignement surnuméraire9 placé en marge
des horaires normaux, mal récompensé aux examems, est 1e fait
d'un véritable apostolat9 1e leur, mais aussi celui do leurs
élévesº Ces derniéres annéesy accablés par les difficultés
d'ordre pratique auxquelles ils se heurtent de fagon perma—
nente? difficultés augmentées par les surcharges d'effectifs
et les complications croissantes des emploisé u temps, ils
ont demandé un statut nouveau pour les cours de langues régio-
nales. Alléguant leurs premiers aaccés et leur expérience,
ils eSpérent une reconnaissance défini+ive du novvel enseigne—

ment. Ils attendent qu'on accorde enfin á celui-ci les moyens
normaux qui lui permettront de faire profiter la massa des
éléves des résultats exemplaires que lºon est maintenant assuré
d'en retir¿r.

La préoédente législature sºest achevée sans que puisse
@tre discutées les propositions de loi réformant la loi &u

II janvier I951, celle de Nº CostenFloretg député de l‘Hérault,

et oelle de Nº Tanguy-Prigent et d'un groupe de députés bretons.

. Nous reprenor? aujourd'hui les termes esaentiels de

ces deux projetsg mais en y ajautant des articles nouveaux…

Notre proposition tend á créer un véritable enselgnement des

valeurs régionales9 et non é tolérer que fonctionnent des

cours anarchiques, mal organisésg sans directivgs officgelles,

soutenus seulement par des dévouements jamais recompenses° C'est

en ce sens que nous prévoyons: . . _ .

— un enseignement élémentaireg mais gen . e 1a 01v111-

sation régionale, partout oh elle existe?

-la formation des maítres du premier deg?

Normales, á l'enseignement de cette méme c1v511\

male; 



 

—un enseignement de la culture régiona1e9 facultatif, mais so—
lide et sanotionné aux examens9 dans le second degré;
— en vue de cet enseignementy la formation, dans nos Universités,
dºun corps de professeurs spécialiséso

Les mesures préconisées

¿xticle I: Ecoles normaleso- La connaissante des principaux
eléfients de la civilisation régionale dans ses manifestations
hisfioriquesy ethnologiques, littéraires9 artistiques, nous pa—
raít étre indúsPensable pour les futurs maitres de 1°Enseigne—
ment primaireo Dºabord9 afin que les jeunes instituteurs et
institutrices ne soient pas des gégggggég dans les communes
oh ils seront appelés a commencer leur carri‘ere° Ensuite, pour
leur permettre d'établir une liaison intimey permanente entre
l'école et le milieu social de l'enfantº Pour les éléves—maítres
originaires des villes, il est nécessaire qu'au cours de leurs
quatre années d'études ils puissent recevoir au moins une ini-
tiation á la culture locale et régionale, an moins pour ce qui
& trait á la géographie9 á lºhistoireg á la littérature et au
folklore de la province. Quant aux éléves—maítres dºorigine
rurale9 qui pratiquent généralement depuisfleur enfance la lan-
gue régionale — ils sont nombreux dans nus'Eooles normales—
i1 imports de leur donner le moyen de se livrer á une étude ré
fléchie de leur parler natal et de 1a littérature qui sºest
exprimée dans oet idiomeº Ils seront ainsi en mesuwe d'opérer
avec leurs éléves les rapprochements et comparaisons entre 1a
langue frangaise et 1a langue régionaleolls donneront ainsi cons—
cience á nos jeunes ruraux de la dignité et de la valeur du
langage paysan; ils les entraineront á la connaissance des
productions de la litfiérature popualatye et des oeuvres des
lettrés bretons ou occitansou basques ou catalansº Ainsi
l'éoole primaire oontfibuera á perpétuer9 et pourquoi pas á
renouveler, des cultures qui sont l'un des aspects du patri-
moine national et que les historiens des littératures rangent
désormais á ce titre'mmédiatement aprés les productions en
langue nationale. La loi de 1951 permet bien lºenseignement
de la langue T;.nale, á l'Ecole normale9mais seulement du—
rant l'année de Formation professionnelle, cºest—á—dire garés
le baccalauréat, alors que les futurs maítres se trouvent9 du—
rant la plus grande partie du temps, en stage: hors de leur
école. Il conVient d'amender sur ce point les dispositions de
la loi et autoriser les Directeurs et Directrices dºEboles
normaleáá organiser lºétude de la langue régionale durant
toute la durée des études, ainsi quºils l'ont d ailleurs sou—
vent demandé: l'argumentation exoosée á ce sujet dans les
propositions déposées en 195% conserve toute sa valeur et nous

n'y reviendrons pas davan$ageo 



 

Article 2: Lycées,Colléges et Cours complémentaires.—

Dans le Second degré, ce qui importe avant tout, c'est
d'insérer dans lºemploi du temps normal les heures oonsacrées
á lºétude des langues et litáératures régionaks. On évitera ain—
Si de placer les cours aprés les heures habituelles de classe,
comme s'il s'agíssait de pensumsº C'est lá une diSposition
absolument indispensable sur le plan pédagogique et psycho—
logiqueº .

D'autre part9 l'autorisation dºétudéér les langues régio-
nales doit étre étendue aux Cours complémentairesº fréquentés
par de trés nombreux éléves appartenant aux milieux rurauxo On
ne peut? dºun oóté, accepter ces langues pour l'épreuve á 0p-
tion au BoEºPºCº et en méme temps refflser aux seuls éléves des
cours comolémentaires la possibilité de les étudier en classe.

Article 3: Initiation é‘la civilisation régionale au niveau des
classes de 4§me et de ñémeº— 11 s'agit depermettre á tous les
éléves, y covpris ceux qui ne suivront pas les cours de langues
régionales proprement dits et qui me se présenteront pas aux
épreuvcs prévues au baccalauréat, d'avoir des notions suffi-
sammenfi complétes sur les principaux faits se rapportant á
l'histoire, a la géographie humaine, á la littérature, aux
arts? au folklore de la Région. Get ensei nement permettra de
donner & tous une notion suffisamment étoffée des rapports é—
troits existant ermre la culture nationale et les cultures po-
pulairesy de s'ímprégner des éléments qui doivent attacher
chaoun de nous á son coran de France, et nous évi$ér d'étre
comme des étrangers dans notre propre terroirº Nous ne sommes
pas seuls á estimer qu'un enseignement de cegenre sera en réa—
lité pour l¿.culture frangaise tout entiére la source d'une
bigueur nouvelles le Véme Congrés international de l'Union
culturelle frangaise, tenu en 1958 á Liége, n'a—t—il pas vu
dans "l'ébanouissement des cultures régionales"un faoteur
indiSpensable "á la'défensell'expansíon et l‘enrichissement de
la culture frangaise " ? Il ne fait pas de doute que c'est au
niveau des études secondaires quekette initiation ¿ des vameurs
authentiquement ggjlggglgg doit débuter.

 

Article 4 et 5 : Baccalauréafio- Le caractére inOpérant Qe l'é-
preuve faculfative de langue régionale, tells qu'elle a ete.
Jdéfinie par láuoí de I951, et par la suite par une circglalre
ministérielle (en ce qui conoerne le coefficignt aitribue), a
été démontré áahs les—prOpositions de 101 anterieurgst Nous n'y
reviendrons pas. De méme, on a dit combien estjjustlfleel'ad—
líssion des langues régionales frangaises qomme"seconde§ lan-
gues vivantes " au baccalauréat, au mame tltre que plu51eurs 



 

langues étrangéres d'intérét secondaire ou certains idiomes
indmgénes de la Communauté, dont le décret du 7 aofit 1927
et divers textes autorisent la substitution á l'une des 7
langues aoceptées dans les séries B9 M, et Technigue Bº Il
est hors de discussion que l'étude, poursuivie quatre années
durant, de la structure intime et des finesses de 1a langue
régionale aboutira á des résultats tele que cet enseignement,
dent les programmzs seraient fixés par nos Universités, jus-
tifiera pleinement lºéquivalence demandée avec une seconds lan-
gue étrangéreo

Artiqlg_ég Certificat de Iicenee.- Il apparait hécessaire que
EBÍT'enÍin réalisée la promesse, incluse dans la 101 de 1951,

de créer de nouveaux certificats de licence? courw nnant l'é-
tude des langues régionaleso L'admission d'un Ger ificat d'E—
tudes Supérieures pour chacune des langues occitane., basque.,
Qt catalana (oela est déjá admis pour le Celtique), donnera )
a l‘enseignement de ces langues un prestige et une utilité pra—
tique qui leur font oruellement défaut dans les conditions
actuellesº Il attestera en wéme temps la compétence des_pre—
miers professeurs appelés á diriger les cours de langues et
civilisations régionales tela que nous les envisageons.

Par la suite, uns spécialisation plus poussée deviendra bien
Vite indispensable: au fur et á mesure que s'ouvriront les
nouvelles classes, se fera sentir plus impérieusement le be-
soin d’un corps d rofiesseurs partieulier á lºenseignement de
cette disciplineo Il faudra en venir á créer, comme on l'a
déjá suggéré 9 une licence compléte de langues et civilisations
régioanles frangaisesºPour renforcer le prestige de cette li-
cence? comme pour affinner davantage encore,s'il enf£t be—
soin, le caractére nationafide leur diplóme, nous proposons que,
& cóté des certificats consernant les ensewbles culturels
propres á chacune des trois families lingusitiques existent
dens nos provinces du Widi et de l'Ouest, il soit exigé des
futurs profcsseurs quºils possédent un certificat.attestant
leur parfaite connaissance de la Littérature ou de la ?hilo-
logie frangaises.

 

Ziole 8: Chaires npyygllgg dan§;'ense.gnement supérieur.—
 

L'article 8 de la présente proposition tend á compléter la
des Universités appelées, dans le ?idi de la France, á
er un enseignement de la langue, de la littérature, et

¿istoire occitanes° La loj de 1951,a, e ffefi, omis d'in-
dans son article plusieurs académies faisant partie
zone oi sont en usage les parlers dºOcº 



 

Application progressive des ggsures_gggposées¿—

Lºartiele 9 prévoit une mise an application progressive desdiverses ispositions prévues par notre proposition de 101.
Oe sont 1's Universités elles—mémes qui sºemploieront9 par lestrava x d- le ºs spécialistes, ¿ mettre au point les plans dºé—tudes et 'es méthodes offrant, sur le wlan scientifique et pé—dagogiqueg toutes les garanties que les services ministérielsattendront pour mettre en route les mesures énumérées oi—dessus.Toutefois, lorsque le principe bienfondé de l'ensegnement des
langues et cultures régionales de France aura été réconnu etle principe de la mise en application deshesures á prendre dansce sens admisg nous espérons qu'une trés large expérimentation%?urra étre entreprise,sans qu'il soit besoin ¿“un long délaiC attedtc.

000006000000

Nos divers amendements á 1a Loi du II janvier I951 étantainsi précisés, notre Proposition apparaitra, pensous-nous,
comme un ensemble parfaitement cohérent et justifié. Nous ne
saurions, en effet, préconiser une réforme fragmentaire et
inopérante. Nous ne saurions non plus la définir hors des pers-
pectives qui sont les nótresz oellea d'une Ecole de la Nation,et oellesudºune Culture frangaise résolument démocratique .

 



 

 

PROPOSITION DE LOI
 

K“ticle 16;,— Dans l'article 5 de la Loi Nº 51-46 du II janvier 1051les motss"°oopendtnt la durée de la formation professinnneláé" 'sont remplaoés par les mots :"uoaPendant la durée des études".Artgglgrgi— L'artio1e 6 de la méme loi est modifié ainsi qu'il suit:”Dans les lvcées,colléges et cours complémentaires,un enseigne-ment facultatif des lenguas et littératures régionales sera donnáaux éléves dans le cadre de leur emploi du temps normal.0et en—selgnement sera intégré auservice normal des maítres volontaíres¿gjgpla 3a“ Dans les lycées, colléges et cours complémentaires, au ni-veau ¿es classes de troisiéme et de quatriéme, un enseignementde la civilisation régionale sera donné á l'ensemble des élévessous la femme de notions élémentaires de géographíe, d'histoire,
dVGthnographie, d'histoire de lºart, de 1ittéra%uree et de langgue régionale. 4

Article 4.- L’afticle 9 de la loi nº 51—46 du II janvier 1051 est
modifié ainsi qu'il suit: ”Dans les U iversités oh il est pos—sible dºadjoindre au jury un exeminateur oompétent, une épreuve
facultativa sera inscrite au programme du baccalauréatºElle aura
le méme régime que les épreuves facultatives des ' tres langues.

¿¿jgggg_í.— Pourront étre choisies comme seconde langue vivante aux
épreuves du baccalauréat les lágues énumérées á l’ariicle 10 de
la loi Fº 51—45 du II janvier 1951.

Artica? 6°- L’article 8 de la méme loi est modifié ainsi quº il suit:
"il est creé des Gertificats d'Etudes Supérieures de langues
régionales pour les langues énuméréeso Ces Certificats seront ad-
mis comme quatriéme certificat pour les licences d Enseignement
d8 lenguas vivantes et de lettres modernes.

¿gjggge 72“ 11 est cáéé une Licence d'Enseignement des langues;etcivi~
lisations régionales° Cette licence comportena obligatoirement
un certificat de littérature frangaise, ou de grammaire et phi-
lologie, ou de grammaire et philologie frangaises, et trois
certificats intéressant la linguistique, la littérature et
Tºf'hnologie des ensembles culturels auxquels appartiennent les

es régionales (ensamble celte, engmble basqqe9 ensemble
a_ano—occitan)º
— L'article 11 de la loi nº 51—46 du II janvier 1951 est

mol'fié ainsi qu'il suit: "d/ un enseignement de la langue, de
a littérature, de l'histoire occitanes sera organisé dans cha—

oune ¿es Universités d”AiX-en-Provence,Bordeaux,Olermont-Férrand
G:enoble, Lyon, Wontpellier, Poitiers, Toulouse et Paris.

Article 93— La mise en application des divers articles de la présenta
"º""""~m-m_~bt des arfiicles non modifiés de la 101 N0 51—46 du II jan—

vier 1951 sera assurée progressivement par le Ninist e de l'E—
áuvation Nationale, compte tenu des programmes d’étu es proposés
par les Universités. ,

Articl
-.,-___.
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